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12 CABANIS 2  

 
Société par Actions Simplifiée à capital variable 

 
Siège Social : 45 Rue de Monceau 

75008 PARIS 
 

908 368 103 R.C.S. PARIS 
 

(La « Société ») 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES 
EN DATE DU 19 JUILLET 2024 

 
A 9 Heures 30 
 
LES SOUSSIGNEES : 
 

-  SLP COLOMBUS REIM 2, société en libre partenariat au capital de 205.000 euros, dont le 

siège social est situé 6, rue du Docteur Maunoury, 28000 Chartres, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Chartres sous le numéro 978 391 449, représentée par la société 

Compagnie Colombus 2, société par actions simplifiée au capital de 12.000 euros, dont le siège 

social est situé 12, avenue Pierre Ier de Serbie, 75116 Paris, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 977 718 212, en qualité de gérant, elle-même 

représentée par Monsieur Thierry Leclerc, dûment habilité aux fins des présentes,  

 

-  L.C. PROMO, société civile dont le siège social est situé 36, allée Ferdinand de Lesseps, CS 

90657, 37206 Tours Cedex 3, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Tours 

sous le numéro 812 940 179, représentée par SAS Loire Centre Immo, société par actions 

simplifiée dont le siège social est situé 36, allée Ferdinand de Lesseps, CS 90657, 37206 Tours 

Cedex 3, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Tours sous le numéro 805 

075 967, en qualité de gérant, elle-même représentée par Monsieur Julien Negre, dûment 

habilité aux fins des présentes,  

 
Détenant ensemble la totalité des actions de la société par actions simplifiée 12 CABANIS 2 
désignée ci-dessus, 
 
Agissant en qualité de seuls associés de la société 12 CABANIS 2 et conformément aux 
dispositions de l'article L. 227-9 du Code de commerce et de l'article 14.3.2 des statuts de la 
Société, 
 
Après avoir pris connaissance du projet de statuts modifié. 
 
Ont pris à l'unanimité, les décisions portant sur les points suivants : 
 

 Modifications des articles 1, 4,11 et 14 des statuts de la Société, 

 Démission de la Présidente et nomination d’une nouvelle Présidente,  
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 Pouvoirs pour formalités. 

 
PREMIERE DECISION 

MODIFICATIONS STATUTAIRES 

 
La collectivité des associés décide modifier les articles 1, 4,11 et 14 des statuts de la société. Les 
autres articles des statuts restent inchangés. 
 
Les articles 1, 4,11 et 14 des statuts de la société seront désormais rédigé ainsi : 
 

« ARTICLE 1.FORME 

 

La Société est régie par la législation et la réglementation en vigueur ainsi que par les présents 

statuts et le protocole conclu en date du 19 juillet 2024 entre les associés de la Société (le 

« Protocole »). La Société fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs 

associés propriétaires des actions ci-après crées et de celles qui pourront l'être ultérieurement. 

 

Tout associé est tenu par les stipulations du Protocole, sous réserve qu’il y soit partie, telles 

qu’elles pourraient être éventuellement modifiées, lesquelles dispositions prévaudront entre ses 

parties sur les dispositions des présents statuts, dans toute la mesure juridiquement possible. Il est 

précisé que le Protocole contient diverses stipulations relatives à la gouvernance de la Société et 

encadrant les transferts de titres de la Société, et notamment, selon le cas, un droit de préemption, 

un droit de cession conjointe, un droit de cession forcée, qui s’imposent le cas échéant aux 

associés de la Société. La seule lecture des présents statuts sera réputée valoir information de tout 

tiers de l’existence de ces différents droits, étant précisé que tout tiers ayant pour projet d’acquérir 

ou souscrire, par quelque moyen que ce soit, des Titres de la Société (tel que ce terme est défini 

dans le Protocole), devra préalablement (i) informer le président de la Société dudit projet et (ii) 

attendre pour le réaliser la réponse du président de la Société quant à l’intention des associés de 

s’en prévaloir, laquelle doit être présumée. » 

 
« ARTICLE 4. OBJET 

 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger, pour son propre compte ou celui de tiers, seule 

ou en association avec des tiers, sous quelque forme que ce soit : 

 

- l’achat, la détention, l’aménagement, la gestion, l’entretien, la mise en valeur, la vente, 

l’échange, la location, l’exploitation d’un bien immobilier situé au 12, rue Cabanis, Paris 

14ème ainsi que tous immeubles et droits susceptibles de constituer des accessoires ou 

des annexes dudit bien et la construction sur celui-ci après démolition des biens existants 

de tout bien en vue de la création de bureaux, la vente en totalité ou par lot de ses biens, 

à terme, en état futur d'achèvement ou après achèvement ; 

 

- la construction en vue de sa vente en totalité ou par fractions du bien immobilier ci-

dessus décrit ; 
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- l’acquisition sous toutes ses formes de droits à construire de biens et droits 

immobiliers ; 

- la souscription de tous emprunts avec constitution d’hypothèque ; 

 

- la construction, la réparation, l’entretien, la restauration, la rénovation, la décoration et 

l’aménagement du bien immobilier ci-dessus décrit ; 

 

- l’administration et la gestion de tous biens et droits immobiliers, mobiliers, industriels 

ou commerciaux ;  

 

- la maîtrise d’ouvrage déléguée de toute opération ; 

 

- la location meublée et équipée du bien immobilier ci-dessus décrit, l’acquisition, 

l’exploitation, la distribution et la vente de tous biens et services destinés à contribuer, 

directement ou indirectement, à l’aménagement, au confort et à l’agrément du bien 

immobilier ci-dessus décrit ; 

 

Et, plus généralement, tous types d'opérations industrielles, commerciales, civiles, 

financières et immobilières pouvant se rapporter, directement ou indirectement, à l'objet 

de la société. » 

 
« ARTICLE 11. CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 

 

1- La propriété des actions résulte de leur inscription sur un compte d’instruments 

financiers ouvert au nom du ou des associés. Une attestation d'inscription en compte 

sera délivrée par la Société à tout associé en faisant la demande. 

 

2- Les actions ne peuvent être cédées aux associés, conjoints, ascendants ou descendants 

ou à des tiers étrangers à la société qu’avec le consentement de l’unanimité des associés. 

 

3- Le projet de cession est notifié à la société et à chacun des associés par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou par acte extra-judiciaire. Si la société n’a pas 

fait connaître la décision des associés dans le délai de trois mois à compter de la dernière 

de ces notifications, le consentement à la cession est réputé acquis. 

 

Si les associés refusent de consentir à la cession des actions, les associés sont tenus dans 

les trois mois de la notification du refus d’agrément effectuée par lettre recommandée 

avec accusé de réception, d’acquérir ou de faire acquérir les actions à un prix fixé à dire 

d’expert dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code Civil. 

 

La société peut également, avec le consentement du cédant, décider, dans le même délai, 

de réduire son capital social du montant nominal desdites actions et de les racheter à un 
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prix fixé à dire d’expert dans les conditions de l’article 1843-4 du Code Civil. Si à 

l’expiration du délai susvisé, la société n’a pas racheté ou fait racheter les actions, 

l’associé peut réaliser la cession prévue. 

 

Ces dispositions s’appliquent à tous les cas de cession, y compris en cas d’apport en 

nature, de fusion ou de scission ou d’attribution en nature consécutive à la liquidation 

d’une société. 

 

4 - En cas de décès de l’associé unique, la Société continue de plein droit entre ses 

ayants droit ou héritiers et, le cas échéant, son conjoint survivant. 

 

En cas de liquidation de la communauté de biens existant entre l’associé unique et son 

conjoint, la Société continue, soit avec un associé unique, si les actions sont attribuées en 

totalité à l’un des époux, soit avec les deux associés, si les actions sont partagées entre 

les époux. » 

 

« ARTICLE  14. DECISIONS DES ASSOCIES 

 

14.1 Domaines réservés aux décisions des associés ou de l'associé unique 

 

Une décision du ou des associés est nécessaire pour les actes et opérations énumérés ci- 

dessous : 

- toute décision de distribution du résultat (ou d'acomptes), de primes ou de réserves ; 

- dissolution et liquidation de la Société ; 

- nomination et révocation du liquidateur, détermination de ses pouvoirs et de sa 

rémunération ; 

- répartition du boni de liquidation ; 

- transformation en une société d’une autre forme ; 

- fusion, scission et apport partiel d’actif ; 

- agrément des transferts d’actions à un tiers,  

- toute acquisition, aliénation, cession ou tout autre acte de disposition, d’actif(s) 

immobilier de quelque nature que ce soit (sauf dans les cas de cession prévus par le 

Protocole) ; 

- transfert du siège de la Société à l’étranger ; 

- toutes modifications statutaires ;  

- la nomination, rémunération ou la révocation du Président  ; 

- l'octroi de tout prêt, caution, aval ou garantie et l'attribution de toute sûreté, privilège 

ou autre charge ou droit quelconque sur l’Ensemble Immobilier ou droits immobiliers 

s'y rapportant ou, sur les Titres et/ou des titres de toute société détenus, directement 

ou indirectement, par la Société ou encore sur les actifs de la Société ; 

- la souscription ou conclusion d'emprunts ou endettements externes, bancaires ou 

non, par la Société en qualité d'emprunteur ou de débiteur ; 

- la cession de tout ou partie d’un actif de la Société ;  
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- l’augmentation des engagements des Associés. 

- l’approbation des comptes et l’affectation des résultats 

- toute désignation, révocation ou renouvellement des Commissaires aux comptes ; 

- toute constitution de filiale, ou acquisition de filiale, souscription ou prise de 

participation dans toute société ou entité, ainsi que toute cession, dissolution ou acte 

de disposition d'une telle participation ou filiale ; 

- l'approbation du rapport du Président et du rapport commissaire aux comptes au titre 

des conventions réglementées ; 

- la modification du régime fiscal de la Société. 

 

14.2 Quorum et majorité 

 

1.Les décisions collectives des associés ne sont valablement adoptées que si les associés 

présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de vote. 

 

2.Toutes les décisions collectives d'associés seront valablement adoptées à la majorité 

des actions ayant le droit de vote à l’exception des décisions indiquées ci-dessous :  

 

DECISIONS A L’UNANIMITE DES ASSOCIES :  

 

- toute décision de distribution du résultat (ou d'acomptes), de primes ou de réserves ; 

- dissolution et liquidation de la Société ; 

- nomination et révocation du liquidateur, détermination de ses pouvoirs et de sa 

rémunération ; 

- répartition du boni de liquidation ; 

- transformation en une société d’une autre forme ; 

- fusion, scission et apport partiel d’actif ; 

- agrément des transferts d’actions à un tiers,  

- toute acquisition, aliénation, cession ou tout autre acte de disposition, d’actif(s) 

immobilier de quelque nature que ce soit (sauf dans les cas de cession prévus par le 

Protocole) ; 

- transfert du siège de la Société à l’étranger ; 

- toutes modifications statutaires ;  

- la nomination et la rémunération du Président  ; 

- l'octroi de tout prêt, caution, aval ou garantie et l'attribution de toute sûreté, privilège 

ou autre charge ou droit quelconque sur l’Ensemble Immobilier ou droits immobiliers 

s'y rapportant ou, sur les Titres et/ou des titres de toute société détenus, directement 

ou indirectement, par la Société ou encore sur les actifs de la Société ; 

- la souscription ou conclusion d'emprunts ou endettements externes, bancaires ou 

non, par la Société en qualité d'emprunteur ou de débiteur ; 

- la cession de tout ou partie d’un actif de la Société ; 
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- toute constitution de filiale, ou acquisition de filiale, souscription ou prise de 

participation dans toute société ou entité, ainsi que toute cession, dissolution ou acte 

de disposition d'une telle participation ou filiale ; 

- l’augmentation des engagements des Associés. 

 

Toutes les autres décisions des Associés relève de la majorité simple. 

 

EXEMPLE DE DECISIONS RELEVANT DE LA MAJORITE SIMPLE DES ASSOCIES :  

 

- les décisions relevant de la compétence des Associés en application de la loi française ;  

- l’approbation des comptes et l’affectation des résultats, sous réserve que ladite 

affectation respecte l’ordre de priorité prévu au sein du Protocole ; 

- toute désignation, révocation ou renouvellement des Commissaires aux comptes ; 

- l'approbation du rapport du Président et du rapport commissaire aux comptes au titre 

des conventions réglementées ; 

- la révocation du Président ; 

- la modification du régime fiscal de la Société. 

 

14.3 Modalités de consultation des associés 

 

14.3.1 Associé unique 

 

Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, l'associé unique exerce les pouvoirs dévolus 

par la loi et les présents statuts à la collectivité des associés. Les décisions de l'associé unique sont 

prises à l'initiative du président ou, à défaut, à la demande de l'associé unique. Dans ce dernier 

cas, le président en est avisé. 

 

Les règles relatives à la tenue des assemblées générales d'associés (convocation, vote et majorité) 

ne sont pas applicables. 

 

Le commissaire aux comptes, s’il en existe un, est avisé dans les meilleurs délais de la décision 

projetée par celui qui en a eu l'initiative. 

 

14.3.2 Pluralité d'associés 

 

En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises à l'initiative du président ou, à 

défaut, à la demande de tout associé (le "Demandeur"). Dans ce dernier cas, le président, s'il n'est 

pas associé, est avisé de la même façon que les associés. 

 

Les décisions collectives sont prises, au choix du Demandeur, en assemblée générale des associés 

(soit au siège social, soit en tout autre endroit désigné dans la convocation) ou par consultation 

écrite ou par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle. Les décisions collectives 

peuvent aussi être prises par un consentement unanime des associés exprimé dans un acte. 
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L'ordre du jour de la décision collective est arrêté par le Demandeur. 

 

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives en personne ou par un 

mandataire de son choix, qui peut ou non être un associé. Les mandats peuvent être donnés par 

tous moyens écrits. 

 

(i) Consultation en assemblée 

 

L'assemblée générale des associés est convoquée par le Demandeur. La 

convocation est faite par une notification envoyée par tous moyens écrits, en ce 

compris par télécopie ou par courrier électronique quinze (15) jours au moins 

avant la date de la réunion. La convocation indique l'ordre du jour.. Le 

commissaire aux comptes, s’il en existe un, est convoqué à toutes les assemblées 

générales d'associés dans les mêmes conditions que les associés. 

 

L'assemblée générale est présidée par le président de la Société ou, en  son 

absence, par un associé spécialement délégué ou élu à cet effet par l'assemblée. 

 

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence et il est dressé un procès- 

verbal de la réunion, signé (i) par le président de séance ou (ii) par au moins un 

associé, présent ou le mandataire d'un associé représenté, étant précisé que si le 

président de séance est un associé, il signe seul le procès-verbal. 

 

(ii) Consultation écrite 

 

En cas de consultation écrite (en ce compris toute consultation effectuée par 

télécopie ou par courrier électronique), le texte des résolutions proposées ainsi 

que les documents nécessaires sont adressés par le Demandeur à chaque associé 

et au président, si ce dernier n'est pas le Demandeur, par tous moyens écrits en 

ce compris par télécopie ou par transmission électronique. Les associés 

disposent d'un délai minimal de huit (8) jours à compter de la réception des 

projets de résolutions pour émettre leur vote. Le vote peut être émis par tous 

moyens écrits en ce compris par télécopie (avec accusé de réception) ou par 

courrier électronique (avec accusé de réception). Tout associé n'ayant pas 

répondu dans le délai accordé aux associés pour répondre est considéré comme 

s'étant abstenu. Si les votes de tous les associés sont reçus avant l'expiration 

dudit délai, la résolution concernée sera réputée avoir fait l'objet d'un vote à la 

date de réception du dernier vote. Le commissaire aux comptes, s’il en existe un, 

sera informé, par tous moyens, préalablement à la consultation écrite de l'objet 

de ladite consultation. 
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(iii) Consultation par téléphone ou conférence audiovisuelle 

 

Lors des réunions par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle, les 

associés et le président, s'il n'est pas le Demandeur, sont convoqués par le 

Demandeur par tous moyens écrits en ce compris par télécopie ou par courrier 

électronique, huit (8) jours au moins avant la date de la réunion. L'ordre du jour 

ainsi que la manière par laquelle les associés peuvent prendre part à la réunion 

doivent être indiqués. 

 

Le commissaire aux comptes, s’il en existe un, est informé de la téléconférence 

téléphonique ou audiovisuelle dans les mêmes conditions que les associés. 

 

Lorsque les décisions sont prises par voie de téléconférence téléphonique ou 

audiovisuelle, le Demandeur établit dans un délai de huit (8) jours à compter de 

la téléconférence, un projet de procès-verbal de séance. 

 

 

Le Demandeur adresse immédiatement une copie du procès-verbal par tous 

moyens, en ce compris par télécopie ou par courrier électronique, à chacun des 

associés. Les associés ayant pris part à la téléconférence en retournent une copie 

au président, dans les huit (8) jours de la réception, après l'avoir signée, par tous 

moyens en ce compris par télécopie ou par courrier électronique. 

 

(iv) Décisions collectives par un acte sous seing 

 

Les associés peuvent prendre des décisions collectives par un acte sous seing 

privé exprimant leur consentement unanime, à leur seule initiative, sans y avoir 

été invités par le Président et sans aucune autre formalité.  

 

14.4 Procès-verbaux des décisions des associés 

 

Les décisions de l'associé unique ou des associés, quel qu'en soit leur mode, sont constatées par 

des procès-verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuillets mobiles numérotés. Les 

copies ou extraits des délibérations sont valablement certifiés par le président ou un représentant 

autorisé dûment habilité à cet effet. 

 

14.5 Droit d'information et de communication des associes 

 

L'ordre du jour, le texte des projets de résolutions et l'ensemble des documents nécessaires à 

l'information des associés sont tenus à la disposition des associés ou de l'associé unique à 

l'occasion de toute consultation. 
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Plus généralement, l'associé unique ou les associés auront le droit de consulter, au siège social de 

la Société, les documents énumérés à l'article L.225-115 du Code de Commerce. L'exercice de ce 

droit de consultation sera cependant soumis aux conditions suivantes : (i) l'associé concerné devra 

informer la Société raisonnablement à l'avance de son intention d'exercer ce droit de consultation, 

et (ii) l'exercice de ce droit ne devra pas perturber le fonctionnement de la Société. » 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des associés 
 

DEUXIEME DECISION 
DEMISSION DE LA PRESIDENTE ET  

NOMINATION D’UNE NOUVELLE PRESIDENTE 

 
La collectivité des associés prend acte de la démission de la société COLOMBUS 
PARTICIPATIONS 1 de ses fonctions de Présidente, à compter de ce jour.  
 
La collectivité des associés décide de nommer aux fonctions de Présidente, à compter de ce jour, 
pour une durée illimitée : 
 

La société ACER FINANCE, société anonyme à conseil d’administration au capital de 
1.075.807,51 euros, dont le siège social est situé 8, rue Danielle Casanova, 75002 Paris, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 380 130 609 

 
La société ACER FINANCE exercera ses fonctions de Présidente de la société dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et statutaires. 
 
La société ACER FINANCE déclare accepter les fonctions qui lui sont ainsi confiées et n’être 
frappée d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité des associés 
 

 
TROISIEME DECISION 

POUVOIR POUR FORMALITÉS 
 

 
La collectivité des associés confère tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de dépôt et de publicité prévues par la loi. 

 
Cette décision est adoptée à l’unanimité des associés 

 
 
 

*                                 * 
* 
 
 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, lequel, après lecture, a été signé par 
les associés de la Société. 
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____________________________________ 
SLP COLOMBUS REIM 2 
Par : Monsieur Thierry Leclerc 

____________________________________ 
L.C. Promo 
Par : Monsieur Julien Negre 
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SAS à capital variable 

Siège social : 45 rue de Monceau 

75008 Paris 

908 368 103 R.C.S. PARIS 

La « Société » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S T A T U T S 

 

Mis à jour suite aux décisions de la collectivité des associés 

En date du 19 juillet 2024 

 

 

 

 

 

Certifiés conformes par le président de la Société 

 

 

 

__________________________ 

ACER FINANCE 

Par Monsieur Thomas Louis 

 
 
  



 

 

 

1. FORME 

 

La Société est régie par la législation et la réglementation en vigueur ainsi que par les présents 

statuts et le protocole conclu en date du 19 juillet 2024 entre les associés de la Société (le 

« Protocole »). La Société fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou 

plusieurs associés propriétaires des actions ci-après crées et de celles qui pourront l'être 

ultérieurement. 

 

Tout associé est tenu par les stipulations du Protocole, sous réserve qu’il y soit partie, telles 

qu’elles pourraient être éventuellement modifiées, lesquelles dispositions prévaudront entre 

ses parties sur les dispositions des présents statuts, dans toute la mesure juridiquement 

possible. Il est précisé que le Protocole contient diverses stipulations relatives à la 

gouvernance de la Société et encadrant les transferts de titres de la Société, et notamment, 

selon le cas, un droit de préemption, un droit de cession conjointe, un droit de cession forcée, 

qui s’imposent le cas échéant aux associés de la Société. La seule lecture des présents statuts 

sera réputée valoir information de tout tiers de l’existence de ces différents droits, étant 

précisé que tout tiers ayant pour projet d’acquérir ou souscrire, par quelque moyen que ce 

soit, des Titres de la Société (tel que ce terme est défini dans le Protocole), devra 

préalablement (i) informer le président de la Société dudit projet et (ii) attendre pour le 

réaliser la réponse du président de la Société quant à l’intention des associés de s’en prévaloir, 

laquelle doit être présumée. 

 

2. DENOMINATION 

 

La dénomination de la Société est :  

 

12 CABANIS 2 

 

Sur tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 

sociale doit être précédée ou suivie immédiatement des mots "Société par actions simplifiée" 

ou des initiales "S.A.S." et de l'énonciation du montant du capital social. 

 

3. SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé 45 Rue de Monceau 75008 Paris. 

 



 

 

Il pourra être transféré, en tout endroit en France par simple décision du président qui est 

investi des pouvoirs nécessaires pour modifier les statuts en conséquence, sans qu'il soit 

besoin d'une ratification par décision de l'associé unique ou des associés. 

 

4. OBJET 

 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger, pour son propre compte ou celui de tiers, 

seule ou en association avec des tiers, sous quelque forme que ce soit : 

 

- l’achat, la détention, l’aménagement, la gestion, l’entretien, la mise en valeur, la 

vente, l’échange, la location, l’exploitation d’un bien immobilier situé au 12, rue 

Cabanis, Paris 14ème ainsi que tous immeubles et droits susceptibles de constituer 

des accessoires ou des annexes dudit bien et la construction sur celui-ci après 

démolition des biens existants de tout bien en vue de la création de bureaux, la vente 

en totalité ou par lot de ses biens, à terme, en état futur d'achèvement ou après 

achèvement ; 

 

- la construction en vue de sa vente en totalité ou par fractions du bien immobilier 

ci-dessus décrit ; 

 

- l’acquisition sous toutes ses formes de droits à construire de biens et droits 

immobiliers ; 

 

- la souscription de tous emprunts avec constitution d’hypothèque ; 

 

- la construction, la réparation, l’entretien, la restauration, la rénovation, la 

décoration et l’aménagement du bien immobilier ci-dessus décrit ; 

 

- l’administration et la gestion de tous biens et droits immobiliers, mobiliers, 

industriels ou commerciaux ;  

 

- la maîtrise d’ouvrage déléguée de toute opération ; 

 

- la location meublée et équipée du bien immobilier ci-dessus décrit, l’acquisition, 

l’exploitation, la distribution et la vente de tous biens et services destinés à 

contribuer, directement ou indirectement, à l’aménagement, au confort et à 

l’agrément du bien immobilier ci-dessus décrit; 

 



 

 

Et, plus généralement, tous types d'opérations industrielles, commerciales, civiles, 

financières et immobilières pouvant se rapporter, directement ou indirectement, à 

l'objet de la société. 

 

5. DUREE 

 

La durée de la Société est fixée à 99 ans, à compter de la date de son immatriculation au 

Registre du Commerce et des Sociétés, sauf cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

 

6. APPORTS 

 

La soussignée apportent à la Société une somme en numéraire pour un montant total de 

DEUX MILLE QUATRE CENTS EUROS (2 400 €). 

 

Sur cette somme de DEUX MILLE QUATRE CENTS EUROS  (2 400 €) correspondant à 

2 400 actions de 1 € chacune de valeur nominale, il a été versé la somme de DEUX 

MILLE QUATRE CENTS (2 400 €) correspondant à la libération de la totalité des actions 

souscrites ; ladite somme a été déposée, conformément à la loi, au crédit d’un 

compte ouvert au nom de la Société en formation, à la Banque, ainsi qu’en atteste le 

certificat de dépôt des fonds délivré par ladite banque et auquel est jointe la liste des 

souscripteurs avec l’indication des sommes versées par chacun d’eux. 

 

7. CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à la somme DEUX MILLE QUATRE CENTS EUROS (2 400 €). 

 

Il est divisé en 2 400 actions d’1 € chacune de valeur nominale, libérées en totalité, toutes de 

même catégorie. 

 

8. VARIABILITE DU CAPITAL SOCIAL 

 

La société est à capital variable, avec un montant maximum autorisé et un montant 

minimum. 

 

Le capital social est susceptible d'augmentation par des versements successifs des 

associés ou l'admission d'associés nouveaux et de diminution par la reprise totale ou 



 

 

partielle des apports effectués, dans la limite du capital maximum autorisé et du 

capital minimum. 

 

Le capital est variable dans les conditions suivantes : 

- 2 400 € (DEUX MILLE QUATRE CENTS EUROS) pour le capital plancher 

- 200 000 000 € (DEUX CENT MILLIONS EUROS) pour le capital maximum 

 

Les variations de capital, à l'intérieur de ces limites, n'entraînent pas de modification 

statutaire et ne sont pas assujetties aux formalités de dépôt et de publicité. 

 

Toute augmentation du capital social dans les limites du capital plancher et du capital 

maximum se décide par décision du Président. Il ne sera de même des réductions du 

capital social jusqu’au capital plancher. 

 

8.1 Augmentation du capital dans les limites du capital autorisé : 

 

L'augmentation du capital en nature ou par incorporation de réserves, primes ou 

bénéfices, ou par apport en numéraire par voie de création d'actions nouvelles ou 

par voie d'augmentation de la valeur nominale des actions, dans les limites du capital 

autorisé se fait dans par décision du Président, préalablement autorisée de manière 

expresse par le Directeur Général. 

 

Les augmentations de capital en dehors des limites précédemment mentionnées se 

font dans les conditions applicables aux décisions de l’associé unique ou des associés 

conformément à l'article 14.3 des présents statuts. 

 

Toute augmentation du capital dans la limite du capital social autorisé faisant entrer 

de nouveaux associés n'entraîne pas de modifications statutaires et n'est assujetti à 

aucunes formalités de dépôt et de publicité. 

 

8.2 Réduction du capital dans les limites du capital autorisé 

 

Le capital social est réduit par le retrait des associés. Ce retrait se fait par reprise des 

apports. La reprise des apports en nature ne peut se faire que par remboursement 

en numéraire. 

La réduction ne peut porter le capital à un montant inférieur au capital minimal prévu 

par l'article 7 des présents statuts. 

Les décisions de réduction du capital se font par décision du Président, 

préalablement autorisée de manière expresse par le Directeur Général. 



 

 

 

8.3 Augmentation du capital social autorisé 

 

L'augmentation de capital qui porte celui-ci au-delà du montant du capital maximum 

autorisé entraîne l'augmentation de ce capital maximum autorisé. 

Cette décision implique une modification des statuts et les formalités de dépôt et de 

publicité prévues par les statuts sont applicables à ce type de décision. 

 

L'augmentation du capital social autorisé est une décision de l’associé unique ou des 

associés conformément à l'article 14.3 des présents statuts. 

 

Aucune augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée tant que le 

capital n'est pas entièrement libéré. 

 

En cas d'augmentation de capital en numéraire et de création d'actions nouvelles, 

celles-ci doivent être obligatoirement libérées lors de la souscription. 

 

Si l'augmentation de capital comporte des apports en nature, la décision du 

Président doit contenir l'évaluation de ces apports au vu d'un rapport annexé à la 

décision et peut sur demande être établi par un commissaire aux apports désigné 

par ses soins. 

 

8.4 Réduction du capital social autorisé 

 

La réduction du capital autorisé de la société est une décision de l’associé unique ou 

des associés conformément à l'article 14.3 des présents statuts. 

Elle entraîne une modification des statuts, ainsi que les formalités de dépôt et de 

publicité applicables à ce type de décision. 

Cette réduction ne peut en aucun cas porter atteinte à l'égalité entre les associés. 

 

9. FORME DES ACTIONS  

 

Les actions sont nominatives. 

 

10. DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

 

Chaque action donne droit à son porteur dans l'actif social, les bénéfices et le boni de 

liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 



 

 

 

Chaque action donne, en outre, le droit au vote et à la représentation dans les décisions de 

l'associé unique ou des associés, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société 

et d'obtenir communication de certains documents sociaux dans les conditions prévues par 

la loi et les présents statuts. Les droits de vote attachés aux actions sont proportionnels à la 

quotité de capital qu'ils représentent et chaque action donne droit à son détenteur à une voix. 

 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts, aux modifications 

ultérieures et à toutes décisions des associés ou de l'associé unique. 

 

L'associé unique ou les associés ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de 

leurs apports. 

 

Les droits et obligations attachés à chaque action suivent l'action dans quelque main qu'elle 

passe. 

 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 

quelconque, les propriétaires d'actions isolées ou en nombre insuffisant ne pourront exercer 

ce droit qu'à la condition de se regrouper et de faire leur affaire personnelle de ce 

groupement et, le cas échéant, de l'achat ou de la vente du nombre nécessaire d'actions. 

 

11. CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 

 

1- La propriété des actions résulte de leur inscription sur un compte d’instruments 

financiers ouvert au nom du ou des associés. Une attestation d'inscription en compte 

sera délivrée par la Société à tout associé en faisant la demande. 

 

2- Les actions ne peuvent être cédées aux associés, conjoints, ascendants ou 

descendants ou à des tiers étrangers à la société qu’avec le consentement de 

l’unanimité des associés. 

 

3- Le projet de cession est notifié à la société et à chacun des associés par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou par acte extra-judiciaire. Si la société n’a 

pas fait connaître la décision des associés dans le délai de trois mois à compter de la 

dernière de ces notifications, le consentement à la cession est réputé acquis. 

 



 

 

Si les associés refusent de consentir à la cession des actions, les associés sont tenus 

dans les trois mois de la notification du refus d’agrément effectuée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, d’acquérir ou de faire acquérir les actions 

à un prix fixé à dire d’expert dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code 

Civil. 

 

La société peut également, avec le consentement du cédant, décider, dans le même 

délai, de réduire son capital social du montant nominal desdites actions et de les 

racheter à un prix fixé à dire d’expert dans les conditions de l’article 1843-4 du Code 

Civil. Si à l’expiration du délai susvisé, la société n’a pas racheté ou fait racheter les 

actions, l’associé peut réaliser la cession prévue. 

 

Ces dispositions s’appliquent à tous les cas de cession, y compris en cas d’apport en 

nature, de fusion ou de scission ou d’attribution en nature consécutive à la 

liquidation d’une société. 

 

4 - En cas de décès de l’associé unique, la Société continue de plein droit entre ses 

ayants droit ou héritiers et, le cas échéant, son conjoint survivant. 

 

En cas de liquidation de la communauté de biens existant entre l’associé unique et 

son conjoint, la Société continue, soit avec un associé unique, si les actions sont 

attribuées en totalité à l’un des époux, soit avec les deux associés, si les actions sont 

partagées entre les époux. 

 

12. ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

 

12.1 Président 

 

La Société est gérée et administrée par un président, personne physique ou morale. Il peut 

être choisi parmi les associés de la Société ou en dehors d'eux. Le président personne morale 

est représenté par son représentant légal sauf si, lors de sa nomination ou en cours de 

mandat, il désigne une personne spécialement habilitée à le représenter en qualité de 

représentant permanent. 

 

Le président de la Société est nommé par l'associé unique ou les associés statuant dans les 

conditions de l'Article 14.2, pour une durée indéterminée. Il est révocable ad nutum par 

l'associé unique ou les associés statuant dans les conditions de l'Article 14.2. 



 

 

 

La rémunération du président, s'il y a lieu, est librement fixée par décisions collectives des 

associés. 

 

Le président est le seul représentant légal de la société à l'égard des tiers. Il est investi des 

pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans la limite 

de l'objet social conformément à l'article L 227-6 du Code de Commerce. 

 

Le Président exerce tous  les  pouvoirs  à l'exception de ceux qui sont expressément réservés 

par la loi ou par les présents statuts aux décisions collectives des associés telles qu'énoncées 

à l'article 14 des présents statuts. Le Président peut déléguer des pouvoirs spécifiques et 

délimités à toute personne de son choix ; il engage sa responsabilité pour toute décision prise 

par son mandataire. 

 

 

Le président doit obligatoirement consulter les associés dans les domaines qui requièrent une 

décision collective préalable des associés conformément à l'Article 14.2 des présents Statuts. 

 

12.2 Directeur Général 

 

Le Président peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique de 

l'assister en qualité de Directeur Général. Il aura les mêmes pouvoirs que le Président. Lorsque 

le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 

représentant permanent personne physique. Le Directeur Général personne physique peut 

bénéficier d'un Contrat de travail au sein de la Société. 

 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que 

cette durée puisse excéder celle des fonctions du Président. Toutefois, en cas de cessation 

des fonctions du Président, le Directeur Général reste en fonctions,  sauf décision contraire 

des associés, jusqu'à la nomination du nouveau Président. 

 

13. CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

13.1 Pluralité d'associés 

 

Toute convention intervenues entre la Société et (i) le président, (ii) un de ses associés 

détenant plus de 10 % (dix pour cent) des droits de vote de la Société ou (iii) une société 



 

 

contrôlant au sens de l'article L.233-3 du Code de Commerce l'un ou plusieurs des associés 

détenant plus de 10 % (dix pour cent) des droits de vote de la Société, intervenue directement 

ou par personne interposée, doit être portée à la connaissance du commissaire aux comptes 

de la Société , s’il en existe un, par le président. 

 

 

Le commissaire aux comptes, s’il en existe un, doit établir un rapport sur les conventions 

conclues entre la Société et le président, ses associés ou les sociétés contrôlant au sens de 

l'article L.233-3 du Code du Commerce un ou plusieurs de ses associés, au cours de l'exercice 

écoulé. Lors de la décision collective statuant sur les comptes dudit exercice, les associés 

statuent sur ce rapport à la majorité, étant précisé que l'associé ou le président associé qui 

serait partie à une telle convention ne prendra pas part au vote. 

 

Les conventions non approuvées par une décision collective des associés produisent 

néanmoins leurs effets, à charge pour la personne intéressée d'en supporter les 

conséquences dommageables pour la Société conformément à l'article L.227-10, troisième 

alinéa, du Code de Commerce. 

 

13.2 Associé unique 

 

Lorsque la Société ne comprend qu'un seul associé, la procédure ci-dessus décrite n'est pas 

applicable, conformément à l'article L.227-10, quatrième alinéa, du Code de Commerce. 

 

Il est seulement fait mention au registre des décisions de l'associé unique des conventions 

intervenues directement ou par personnes interposées entre la Société et le président, 

l'associé unique ou la société contrôlant, au sens de l'article L.233-3 du Code du Commerce, 

l'associé unique. 

 

14. DECISIONS DES ASSOCIES 

 

14.1 Domaines réservés aux décisions des associés ou de l'associé unique 

 

Une décision du ou des associés est nécessaire pour les actes et opérations énumérés 

ci- dessous : 

 



 

 

- toute décision de distribution du résultat (ou d'acomptes), de primes ou de 

réserves ; 

- dissolution et liquidation de la Société ; 

- nomination et révocation du liquidateur, détermination de ses pouvoirs et de sa 

rémunération ; 

- répartition du boni de liquidation ; 

- transformation en une société d’une autre forme ; 

- fusion, scission et apport partiel d’actif ; 

- agrément des transferts d’actions à un tiers,  

- toute acquisition, aliénation, cession ou tout autre acte de disposition, d’actif(s) 

immobilier de quelque nature que ce soit (sauf dans les cas de cession prévus par 

le Protocole) ; 

- transfert du siège de la Société à l’étranger ; 

- toutes modifications statutaires ;  

- la nomination, rémunération ou la révocation du Président  ; 

- l'octroi de tout prêt, caution, aval ou garantie et l'attribution de toute sûreté, 

privilège ou autre charge ou droit quelconque sur l’Ensemble Immobilier ou droits 

immobiliers s'y rapportant ou, sur les Titres et/ou des titres de toute société 

détenus, directement ou indirectement, par la Société ou encore sur les actifs de la 

Société ; 

- la souscription ou conclusion d'emprunts ou endettements externes, bancaires ou 

non, par la Société en qualité d'emprunteur ou de débiteur ; 

- la cession de tout ou partie d’un actif de la Société ;  

- l’augmentation des engagements des Associés. 

- l’approbation des comptes et l’affectation des résultats 

- toute désignation, révocation ou renouvellement des Commissaires aux comptes ; 

- toute constitution de filiale, ou acquisition de filiale, souscription ou prise de 

participation dans toute société ou entité, ainsi que toute cession, dissolution ou 

acte de disposition d'une telle participation ou filiale ; 

- l'approbation du rapport du Président et du rapport commissaire aux comptes au 

titre des conventions réglementées ; 

- la modification du régime fiscal de la Société. 

 

14.2 Quorum et majorité 

 

1. Les décisions collectives des associés ne sont valablement adoptées que si les 

associés présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le 

droit de vote. 

 

2. Toutes les décisions collectives d'associés seront valablement adoptées à la 



 

 

majorité des actions ayant le droit de vote à l’exception des décisions indiquées ci-

dessous :  

 

DECISIONS A L’UNANIMITE DES ASSOCIES :  

 

- toute décision de distribution du résultat (ou d'acomptes), de primes ou de 

réserves ; 

- dissolution et liquidation de la Société ; 

- nomination et révocation du liquidateur, détermination de ses pouvoirs et de sa 

rémunération ; 

- répartition du boni de liquidation ; 

- transformation en une société d’une autre forme ; 

- fusion, scission et apport partiel d’actif ; 

- agrément des transferts d’actions à un tiers,  

- toute acquisition, aliénation, cession ou tout autre acte de disposition, d’actif(s) 

immobilier de quelque nature que ce soit (sauf dans les cas de cession prévus par 

le Protocole) ; 

- transfert du siège de la Société à l’étranger ; 

- toutes modifications statutaires ;  

- la nomination et la rémunération du Président  ; 

- l'octroi de tout prêt, caution, aval ou garantie et l'attribution de toute sûreté, 

privilège ou autre charge ou droit quelconque sur l’Ensemble Immobilier ou droits 

immobiliers s'y rapportant ou, sur les Titres et/ou des titres de toute société 

détenus, directement ou indirectement, par la Société ou encore sur les actifs de la 

Société ; 

- la souscription ou conclusion d'emprunts ou endettements externes, bancaires ou 

non, par la Société en qualité d'emprunteur ou de débiteur ; 

- la cession de tout ou partie d’un actif de la Société ; 

- toute constitution de filiale, ou acquisition de filiale, souscription ou prise de 

participation dans toute société ou entité, ainsi que toute cession, dissolution ou 

acte de disposition d'une telle participation ou filiale ; 

- l’augmentation des engagements des Associés. 

 

 

Toutes les autres décisions des Associés relève de la majorité simple. 

 

EXEMPLE DE DECISIONS RELEVANT DE LA MAJORITE SIMPLE DES ASSOCIES :  

 

- les décisions relevant de la compétence des Associés en application de la loi 

française ;  



 

 

- l’approbation des comptes et l’affectation des résultats, sous réserve que ladite 

affectation respecte l’ordre de priorité prévu au sein du Protocole ; 

- toute désignation, révocation ou renouvellement des Commissaires aux comptes ; 

- l'approbation du rapport du Président et du rapport commissaire aux comptes au 

titre des conventions réglementées ; 

- la révocation du Président ; 

- la modification du régime fiscal de la Société. 

 

14.3 Modalités de consultation des associés 

 

14.3.1 Associé unique 

 

Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, l'associé unique exerce les pouvoirs 

dévolus par la loi et les présents statuts à la collectivité des associés. Les décisions de l'associé 

unique sont prises à l'initiative du président ou, à défaut, à la demande de l'associé unique. 

Dans ce dernier cas, le président en est avisé. 

 

Les règles relatives à la tenue des assemblées générales d'associés (convocation, vote et 

majorité) ne sont pas applicables. 

 

Le commissaire aux comptes, s’il en existe un, est avisé dans les meilleurs délais de la décision 

projetée par celui qui en a eu l'initiative. 

 

14.3.2 Pluralité d'associés 

 

En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises à l'initiative du président 

ou, à défaut, à la demande de tout associé (le "Demandeur"). Dans ce dernier cas, le 

président, s'il n'est pas associé, est avisé de la même façon que les associés. 

 

Les décisions collectives sont prises, au choix du Demandeur, en assemblée générale des 

associés (soit au siège social, soit en tout autre endroit désigné dans la convocation) ou par 

consultation écrite ou par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle. Les 

décisions collectives peuvent aussi être prises par un consentement unanime des associés 

exprimé dans un acte. 

 

L'ordre du jour de la décision collective est arrêté par le Demandeur. 

 



 

 

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives en personne ou par un 

mandataire de son choix, qui peut ou non être un associé. Les mandats peuvent être donnés 

par tous moyens écrits. 

 

(i) Consultation en assemblée 

 

L'assemblée générale des associés est convoquée par le Demandeur. La 

convocation est faite par une notification envoyée par tous moyens écrits, en 

ce compris par télécopie ou par courrier électronique quinze (15) jours au 

moins avant la date de la réunion. La convocation indique l'ordre du jour.. Le 

commissaire aux comptes, s’il en existe un, est convoqué à toutes les 

assemblées générales d'associés dans les mêmes conditions que les associés. 

 

L'assemblée générale est présidée par le président de la Société ou, en  son 

absence, par un associé spécialement délégué ou élu à cet effet par 

l'assemblée. 

 

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence et il est dressé un 

procès- verbal de la réunion, signé (i) par le président de séance ou (ii) par au 

moins un associé, présent ou le mandataire d'un associé représenté, étant 

précisé que si le président de séance est un associé, il signe seul le procès-

verbal. 

 

(ii) Consultation écrite 

 

En cas de consultation écrite (en ce compris toute consultation effectuée par 

télécopie ou par courrier électronique), le texte des résolutions proposées 

ainsi que les documents nécessaires sont adressés par le Demandeur à 

chaque associé et au président, si ce dernier n'est pas le Demandeur, par tous 

moyens écrits en ce compris par télécopie ou par transmission électronique. 

Les associés disposent d'un délai minimal de huit (8) jours à compter de la 

réception des projets de résolutions pour émettre leur vote. Le vote peut être 

émis par tous moyens écrits en ce compris par télécopie (avec accusé de 

réception) ou par courrier électronique (avec accusé de réception). Tout 

associé n'ayant pas répondu dans le délai accordé aux associés pour répondre 

est considéré comme s'étant abstenu. Si les votes de tous les associés sont 

reçus avant l'expiration dudit délai, la résolution concernée sera réputée 

avoir fait l'objet d'un vote à la date de réception du dernier vote. Le 



 

 

commissaire aux comptes, s’il en existe un, sera informé, par tous moyens, 

préalablement à la consultation écrite de l'objet de ladite consultation. 

 

(iii) Consultation par téléphone ou conférence audiovisuelle 

 

Lors des réunions par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle, 

les associés et le président, s'il n'est pas le Demandeur, sont convoqués par 

le Demandeur par tous moyens écrits en ce compris par télécopie ou par 

courrier électronique, huit (8) jours au moins avant la date de la réunion. 

L'ordre du jour ainsi que la manière par laquelle les associés peuvent prendre 

part à la réunion doivent être indiqués. 

 

Le commissaire aux comptes, s’il en existe un, est informé de la 

téléconférence téléphonique ou audiovisuelle dans les mêmes conditions que 

les associés. 

 

Lorsque les décisions sont prises par voie de téléconférence téléphonique ou 

audiovisuelle, le Demandeur établit dans un délai de huit (8) jours à compter 

de la téléconférence, un projet de procès-verbal de séance. 

 

 

Le Demandeur adresse immédiatement une copie du procès-verbal par tous 

moyens, en ce compris par télécopie ou par courrier électronique, à chacun 

des associés. Les associés ayant pris part à la téléconférence en retournent 

une copie au président, dans les huit (8) jours de la réception, après l'avoir 

signée, par tous moyens en ce compris par télécopie ou par courrier 

électronique. 

 

(iv) Décisions collectives par un acte sous seing 

 

Les associés peuvent prendre des décisions collectives par un acte sous seing 

privé exprimant leur consentement unanime, à leur seule initiative, sans y 

avoir été invités par le Président et sans aucune autre formalité.  

 

14.4 Procès-verbaux des décisions des associés 

 



 

 

Les décisions de l'associé unique ou des associés, quel qu'en soit leur mode, sont constatées 

par des procès-verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuillets mobiles numérotés. 

Les copies ou extraits des délibérations sont valablement certifiés par le président ou un 

représentant autorisé dûment habilité à cet effet. 

 

14.5 Droit d'information et de communication des associes 

 

L'ordre du jour, le texte des projets de résolutions et l'ensemble des documents nécessaires 

à l'information des associés sont tenus à la disposition des associés ou de l'associé unique à 

l'occasion de toute consultation. 

 

Plus généralement, l'associé unique ou les associés auront le droit de consulter, au siège social 

de la Société, les documents énumérés à l'article L.225-115 du Code de Commerce. L'exercice 

de ce droit de consultation sera cependant soumis aux conditions suivantes : (i) l'associé 

concerné devra informer la Société raisonnablement à l'avance de son intention d'exercer ce 

droit de consultation, et (ii) l'exercice de ce droit ne devra pas perturber le fonctionnement 

de la Société. 

 

15. EXERCICE SOCIAL 

 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque 

année. 

 

Par exception, le premier exercice social commencera à la date d'immatriculation de 

la Société au registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 

2021 inclus. 

 

16. ÉTABLISSEMENT ET APPROBATION DES COMPTES ANNUELS 

 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 

 

A la clôture de chaque exercice, le président arrête les comptes annuels de l'exercice 

et établit le rapport de gestion. 

 



 

 

Dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice, l'associé unique ou la collectivité des 

associés statue sur les comptes annuels, au vu du rapport de gestion du président et 

des rapports du ou des commissaires aux comptes, s’il en existe un. 

 

17. AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICIES 

 

17.1 Affectation du résultat 

 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice, fait 

apparaître par différence, après déduction des dépréciations, des amortissements et 

des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par les bénéfices de l'exercice, diminué des 

pertes antérieures et des sommes portées en réserve, en application de la loi et des 

présents statuts, et augmenté de tout report bénéficiaire. 

 

Ce bénéfice peut être mis en réserve ou distribué aux associés proportionnellement 

au nombre d'actions leur appartenant. 

 

L'associé unique ou les associés peuvent décider la distribution des sommes 

prélevées sur les réserves dont il(s) a (ont) la disposition, étant précisé que les 

dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice, dans les 

conditions édictées par la loi. 

Les pertes, s'il en existe, sont après approbation des comptes, reportées à nouveau 

pour être imputées sur les bénéfices ultérieurs jusqu'à apurement. 

 

17.2 Versement des dividendes 

 

Les modalités de versement des dividendes en numéraire sont fixées par l'associé 

unique ou par une décision collective des associés. 

 

Le versement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de 

neuf (9) mois après clôture de l'exercice, sauf prorogation de ce délai par décision de 

justice. 

 



 

 

Toutefois, le président peut décider, s'il le juge opportun, le versement d'un acompte 

sur dividende dans les conditions prévues à l'article L.232-12, deuxième alinéa, du 

Code du Commerce. 

 

18. COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Lorsque les conditions fixées par la loi sont réunies, le contrôle de la Société est effectué par 

un ou plusieurs commissaires aux comptes, remplissant les conditions d’exigibilité exigées par 

la loi. 

 

19. CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 

Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président est tenu, dans les 

quatre (4) mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de 

convoquer les associés à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du 

deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, et 

sous réserve des dispositions de l'article L 224-2 du Code de Commerce, de réduire son capital 

d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si 

dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au 

moins égale à la moitié du capital social. 

 

A défaut de consultation des associés ou si les associés n'ont pu délibérer valablement, tout 

intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Il en est de même si les 

dispositions de l'alinéa précédent n'ont pas été appliquées. 

 

20. TRANSFORMATION 

 

La Société peut se transformer en société de toute autre forme, sur décision de l'associé 

unique ou de la collectivité des associés statuant dans les conditions de l'Article 14.2. 

 

21. DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 

La dissolution anticipée de la Société peut être décidée par décision collective des associés ou 

par l'associé unique, conformément aux dispositions de l'Article 14.2 ci-dessus. 



 

 

 

Hormis les cas de fusion, de scission ou de réunion de toutes les actions en une seule main 

d'une personne morale, la dissolution de la Société entraîne sa liquidation. 

 

En cas de pluralité d'associés, une décision collective des associés, statuant dans les 

conditions de l'Article 14.2, règle le mode de liquidation, nomme le liquidateur et fixe ses 

pouvoirs. 

 

Les associés sont consultés en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif de 

liquidation, sur le quitus de la gestion du liquidateur, la décharge de son mandat et pour 

constater la clôture de la liquidation. 

 

Après dissolution de la Société, les copies ou extraits sont valablement certifiés par le 

liquidateur. 

 

22. JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE  - IMMATRICULATION AU REGISTRE 

DU COMMERCE ET DES SOCIETES 

 

La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés. 

 

Le premier président de la Société est, expressément habilité, dès sa nomination, à passer et 

à souscrire, pour le compte de la Société, les actes et engagements entrant dans ses pouvoirs 

statutaires et légaux. Ces actes et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits, dès 

l'origine, par la Société, après vérification par l'associé unique, postérieurement  à  

l'immatriculation  de  la  Société  au  Registre  du  Commerce  et  des Sociétés, de leur 

conformité avec le mandat ci-dessus défini et au plus tard par l'approbation des comptes du 

premier exercice social. 

 

23. CONTESTATIONS 

 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la vie de la Société ou de sa 

liquidation, soit entre les associés ou l'associé unique et la Société, soit entre les associés eux-

mêmes, concernant l'interprétation ou l'exécution des présents statuts ou généralement la 

conduite de l'activité de la Société, sont soumises aux tribunaux compétents. 

 


